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consentant à la méthode qu’ils nous ont proposée, nous avons eu confiance dans leur savoir-faire 
et dans leur fermeté. Nous continuons à espérer que cette confiance sera justifiée, mais comme 
nous avons partie liée avec eux, nous avons le devoir de leur signaler l’écucil sur lequel tout vien
drait échouer, c ’est-à-dire l’impossibilité où nous serions d ’apporter à l’arrangement les remanie
ments qu’on aurait en vue. En conséquence, il n’y a pas de doute à avoir sur ce point, le renvoi du 
projet de loi français pour nouvelles négociations équivaudrait pour nous à un échec pur et simple 
de l’entente.

Un autre point sur lequel il ne peut non plus y avoir de doute, c’est qu’au cas où l’entente 
échouerait, la Suisse ne pourrait faire autrement, après ses déclarations réitérées, que de riposter 
au tarif minimum par tous les moyens q ue lle  jugerait utiles comme protestation contre le traite
ment dont son commerce est l’objet en France. Le Conseil fédéral a chargé aujourd’hui le Dépar
tement des péages6 de lui présenter des propositions éventuelles à cet effet, mais il a en même 
temps décidé de garder secrète cette résolution, ne voulant pas fournir aux protectionnistes fran
çais le prétexte d ’une menace de notre part pour faire rejeter l’arrangement. On aura beau nous 
couvrir de fleurs à Paris et chercher à adoucir ou à colorer un rejet. Ici nous ne regarderons qu’au 
résultat effectif, et nous agirons en conséquence.

Le Conseil fédéral vous invite à faire connaître le plus tôt possible sa manière de voir à 
M. Ribot dans la forme que vous jugerez la plus appropriée et qui doit, cela va sans dire, être aussi 
amicale que ferme. Vous voudrez bien nous faire rapport sur votre démarche.

6. Cf. PVCF du 14 octobre 1892 (E 1004 1/171, «° 4374).
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L e Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au C hef du Département des Affaires étrangères, N. Droz

L  Paris, 10 novembre 1892

Conform ém ent aux ordres contenus dans l’office que Vous m ’avez fait l’hon
neur de m ’adresser le 5 de ce m ois1, j ’ai dit hier à M. Ribot, après qu’il m ’eût 
parlé de l’inopportunité de l’incident Bernoud2 et de son désir de l’atténuer, que 
je regrettais, de mon côté, cet incident au point de vue de son action sur notre 
opinion publique, dans le cas où la Commission des douanes et surtout le Parle
ment devraient se prononcer contre les quelques concessions faites à la Suisse 
au-dessous du tarif minimum.

M. Ribot a dit alors que les libre-échangistes du Parlem ent perdaient eux- 
mêmes tout courage; que Lyon venait de passer à l’ennemi et qu’il était bien dif
ficile de ne pas considérer l’acceptation en bloc de l’arrangem ent comme défini
tivement perdue. MM. Raynal de Bordeaux et Aynard de Lyon sont eux-mêmes 
venus en faire l’aveu à M. Ribot.

1. Cf. n 0 10 L
2. L e  M inistre français des travaux publics intervient pour que Bernoud, un inspecteur de la 
com pagnie P. L. M. à G enève qui a provoqué des critiques au sein de la P. L. M. et de la colonie 
française à G enève pour ses sentim ents anti-français, soit licencié.
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J ’ai répondu que la Chambre de commerce de Lyon venait cependant de 
voter à l’unanimité un vœu en faveur de l’acceptation pure et simple de l’arran
gement.

M. Ribot réplique qu’elle est désavouée par l’opinion publique, qu’elle ne sera 
pas réélue et que M. Aynard se dem ande s’il osera parler et voter en faveur de 
l’arrangement.

Dans ce cas, je dois Vous dire, ai-je répliqué à mon tour, ce que j ’ai déjà eu 
l’honneur de Vous dire plus d ’une fois et notam m ent il y a huit jours: ou bien on 
ne changera que des choses insignifiantes et cela n’en vaut pas la peine, ou bien 
on rejettera des choses im portantes et alors c’est l’abandon de tout l’arrange
ment et la guerre de tarif inévitable.

M. Ribot: La guerre de tarifs; Vous ne l’avez pas faite à l’Allemagne et avez 
subi ses tarifs autonom es; pour les soieries, Vous acceptez des Allemands, des 
Autrichiens, des Espagnols, des droits bien plus élevés que le tarif minimum. 
Nous faire pour cela l’application de Votre tarif général serait de l’hostilité 
politique.

Réponse: Avez-Vous donc oublié ce que j ’ai été tant et tant de fois appelé à 
Vous dire? Nous avons m aintenant un tarif que nous n’avions pas encore pour 
négocier avec M. de Bismarck; dès que nous en avons eu un, ou plutôt un demi, 
nous avons commencé et avons obtenu une révision en 1888; cela a recommencé 
quand nous avons eu notre tarif de 1891; nous l’avons appliqué en 1892 à l’Italie 
alors que nous ne l’appliquions pas à la France; voilà la situation qu’il faut avoir 
en vue. Quant aux droits sur les soieries à l’entrée en Espagne, où est le fabricant 
espagnol de soieries? Quelle est la force de l’industrie lyonnaise comparée à 
celle de nos autres voisins? C ’est là la question à résoudre lorsqu’on veut peser 
l’élévation d ’un droit de douane. Nous avons fait notre tarif de 1891 en vue 
d ’une discussion amicale avec nos voisins dans le but d ’arriver à des conven
tions. Si l’industrie suisse des soieries devait être sacrifiée après celle des fils de 
coton et après tant d ’autres, il est évident que nous en arriverions non pas seule
ment au tarif général, mais à des mesures renforcées telles que l’art. 34 de notre 
loi sur les péages nous autorise.

M. Ribot: Ce n’est pas ainsi que Vous nous amènerez à céder. Vous avez pro
cédé jusqu’ici par la voie amicale; continuez donc, je Vous en prie; sinon nous 
serons obligés de riposter; les choses s’envenimeront et les élections se feront 
l’année prochaine contre Vous, avec m andat spécial de ne pas traiter avec qui 
que ce soit et notam m ent pas avec Vous; qu’aurez-Vous gagné à un pareil mot 
d ’ordre?

Réponse: Nous n’avons pas énorm ém ent à perdre, car entre le maximum et le 
minimum il y a plus de ressemblances que de dissemblances; c’est le portrait de 
la prohibition peint de deux faces différentes; tandis que la ferm eture du marché 
suisse fera peut-être réfléchir quelques-uns de Vos violents. Quoiqu’il en soit, 
j ’ai non seulement l’instruction, mais l’ordre de Vous dire ce que je vous ai dit; 
c’est, je pense, la première fois depuis dix ans que l’on me charge d ’une com m u
nication en termes aussi impératifs. J ’ai alors donné connaissance rapidem ent du 
dernier paragraphe de Votre office du 5; je n’ai pas voulu donner à lire Votre let
tre à M. Ribot, qui aurait pu ergoter sur le prem ier alinéa relatif à un fait erroné, 
la présidence par M. Ferry d ’une réunion hostile des agriculteurs sénatoriaux.
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M. Ribot: C ’est un sûr moyen de tout casser; s’il y a encore quelque chose à 
sauver.

Réponse: Je n’en sais rien; il y a dans le parlement français des hommes fort 
compétents qui trouvent au contraire que plus la Suisse sera ferme, plus on a de 
chances de faire faire le saut aux hésitants.

M. Ribot: Des noms, s’il Vous plaît.
Réponse: Je n’ai à désigner personne, mais j ’affirme le fait.
M. Ribot: Comment aller faire comprendre à un parlement ce que Vous venez 

de me dire au sujet de la hauteur variable des droits de douane suivant la force 
respective des industries de chaque pays?

Réponse: Ce n’est pas au premier orateur parlementaire français à poser cette 
question.

M. Ribot: Je suis prêt à me sacrifier; Jules Roche a fait définitivement le sacri
fice; c’est entendu; en ce qui me concerne, j ’ai parlé de la chose au Président de 
la République et au président du Conseil; tous les deux ont été de l’avis qu’il 
convient d ’éviter de donner une plus grande acuité à la question économique en 
l’aggravant d ’une crise ministérielle; ils ont été de l’avis, quant à présent, que je 
ne devais pas engager mon portefeuille.

Cela serait cynique, me disais-je, si ce n’était de la poltronnerie inconsciente. 
J ’avais envie de répondre que, pour un Ministre des Affaires étrangères, la 
Suisse valait bien un discours et même un portefeuille, et qu’un nom mis au pied 
d’un acte implique, dans les conditions de la lettre du 20juillet3, le «devoir de 
faire loyalement tout ce qui peut assurer le succès» de cet acte. J’ai répondu 
qu’en ce qui me concernait, je n’hésiterais pas à faire savoir au Conseil fédéral, 
en cas d ’échec de l’arrangement, que je le priais de disposer à son gré de mon 
poste sans tenir compte de ma personne s’il estimait qu’à une situation nouvelle 
il fallait un homme nouveau. M. Ribot n’a pas eu l’air de comprendre; il m’a fait 
des phrases sur ma bonne situation à Paris!!, puis il m’a demandé de lui dire en 
confidence quels étaient les articles absolument indispensables pour éviter une 
guerre de tarifs et une véritable brouille économique, si rééllement, ce qu’il ne 
veut pas croire, cette brouille survenait un jour. J ’ai naturellement répondu que 
je refusais absolument de faire des catégories alors que nous avions signé le 
23 juillet4 le cœur gros un morceau de papier considéré par nous alors comme le 
minimum de ce qui nous était indispensable pour éviter la guerre au bout de huit 
jours. La situation n’a pas changé depuis le mois de juillet, sauf que la France a 
joui pendant six mois de notre tarif conventionnel tandis que nous n’avons joui 
de rien du tout.

M. Ribot a alors exprimé la pensée que l’on pourrait peut-être trouver un 
modus vivendi consistant à appliquer aux produits suisses le tarif minimum si 
certains produits français à désigner pouvaient bénéficier en Suisse du tarif 
conventionnel. J ’ai répondu ne pouvoir discuter cette éventualité puisque j ’avais 
l’ordre de lui faire une déclaration parfaitement claire et non ambiguë sur les 
compétences du Conseil fédéral à teneur de l’art. 34 de notre loi sur les péages et

3. Cf. E 13 (B)/181.
4. Il s’agit de l ’arrangement commercial franco-suisse du 23 juillet 1892. ( Cf. FF 1892, V, pp. 
5 5 9 -6 5 0 ).

dodis.ch/42512dodis.ch/42512

http://dodis.ch/42512


16 N O V E M B R E  1892 225

sur sa «ferme volonté de riposter au tarif minimum par tous les moyens qu’il 
jugera utiles».

Tel est à peu près le résumé de cette conversation qui a pris fin trop tard pour 
que je puisse encore Vous en rendre compte par le courrier du soir.

N. B. L’élection de Cleveland pourra amener une détente et constitue en tout 
cas un facteur en faveur des idées modérées en matière douanière.

103
E 12/32

Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au C hef du Département des Affaires étrangères, N. Droz

L Paris, le 16 novembre 1892

Depuis 8 jours, le Ministre des finances, M. Rouvier est constamment sur la 
sellette; la Chambre a culbuté par des motifs électoraux le projet de réforme des 
droits sur les boissons; à coté de cela des questions politiques dont dépendait 
l’existence même du Ministère étaient soulevées; M. Rouvier n’avait manifeste
ment guère le temps de s’occuper de la Conférence monétaire américaine et j ’ai 
tenu d ’autant plus volontiers à m ’abstenir d ’aller le voir que je comptais arriver à 
connaître sa pensée par une autre voie. Je me suis rendu hier soir chez M. Tirard, 
premier délégué français à la Conférence de Bruxelles, et lui ai demandé s’il 
avait maintenant des instructions.

M. Tirard a répondu qu’il courait depuis quinze jours à droite et à gauche sans 
pouvoir obtenir la moindre information sur les propositions des Américains ou 
de quelqu’autre puissance en vue de la Conférence de Bruxelles; il est donc dans 
l’obscurité complète, ou, tout au moins, il en est réduit à ses impressions person
nelles qu’il a résumées à peu près comme suit:

M. Magnin a tort lorsqu’il émet l’opinion que la France aurait dû décliner l’in
vitation des Etats-Unis; comme il est certain que la conférence échouera, les 
Etats-Unis n’auront qu’à s’en prendre à eux-mêmes de leur initiative, tandis que, 
si la France avait refusé, ils auraient fait retomber sur la France toute leur m au
vaise humeur. Quant au fond de la question, la France n’a aucun intérêt à facili
ter aux producteurs d ’argent l’écoulement du métal blanc puisque la France est 
encombrée à l’intérieur de ses anciens écus, sans parler de ceux de la Belgique et 
de l’Italie, et que d ’autre part la France a le bonheur d ’avoir autant d ’or qu’elle 
en veut ou qu’elle en a besoin, l’argent n’ayant pas chassé l’or de chez elle, 
contrairement à la loi Graham [sic, pour Gresham],

M. Tirard a ajouté qu’il avait cherché à voir M. Ribot pour savoir de lui sous 
quelle forme devait être présentée cette opinion; au point de vue politique, M. 
Ribot désire-t-il qu’on la formule carrément pour que les Américains se le tien
nent dit une fois pour toutes ou bien M. Ribot désire-t-il que ce refus soit 
déguisé sous les formes les plus polies ou même qu’il ne soit pas formulé du tout, 
ce qui est encore une manière polie de ne rien faire? M. Tirard ne pouvant joindre
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